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ETATS-MAJORS DE CONDUITE

de la protection civile et des EM communaux

de conduite ne peuvent suivre nos
cours de perfectionnement à Schwarzenburg

que tous les six ans.

A propos de scénarios de catastrophe, à
quels types de sinistres les membres des
EM sont-ils confrontés durant les cours?

Essentiellement à de graves intempéries
touchant la commune. Parfois aussi à des
tremblements de terre ou à des sinistres
tels qu'un accident d'avion, un accident
d'un camion-citerne ou une contamination
radioactive.

Vos cours tiennent-ils compte des processus
de conduite s'appliquant à la

commune ou au canton des participants?

Oui. Nous demandons toujours aux
communes concernées de mettre leurs
documents d'instruction à notre disposition, en
particulier le règlement relatif à l'aide en
cas de catastrophe et aux secours urgents
ainsi que l'organigramme de FEM communal

de conduite. Nous utilisons aussi les
documents d'instruction des cantons.

Quels sont les autres thèmes abordés
durant les cours de perfectionnement?

Les cours comprennent cinq thèmes
principaux:

- la préparation à l'engagement de l'OPC

pour le service actif;
- la protection de la population;
- les moyens dont disposent la commune

et le canton pour maîtriser les
conséquences de situations extraordinaires;

- la technique de conduite (travail d'EM)
et la préparation de l'emplacement de

conduite;

la maîtrise des conséquences d'une
catastrophe d'origine naturelle ou technique.

Pourriez-vous nous donner une description

détaillée du programme des cours?

Le mercredi, les membres de FEM communal
de conduite reçoivent une information

relative à la mise sur pied partielle 222 et à
l'aide que les formations de la protection
civile peuvent fournir à une commune
voisine; on leur présente ensuite les solutions
choisies dans le cas d'un sinistre. La poursuite

de la préparation à l'intervention leur
est expliquée à l'aide de moyens
audiovisuels. Ils font également un exercice
d'emménagement dans l'emplacement de
conduite, puis sont invités à définir les

moyens dont la commune et le canton
disposent pour maîtriser les conséquences
d'une situation extraordinaire; on leur
demande enfin de trouver une solution au
problème que pose la protection de la
population dans le cadre de la collaboration
avec la direction de l'OPC.
Le jeudi, les membres de FEM communal
de conduite sont instruits à la technique de

conduite ou au travail d'EM. On vérifie, sur
la base de scénarios, l'exactitude de leurs
préparatifs à une intervention consistant à

fournir de l'aide en cas de catastrophe et
des secours urgents. On leur demande de

définir les tâches qu'il convient d'accomplir

en matière d'information. Enfin, ils
sont appelés à maîtriser les conséquences
d'une catastrophe naturelle en recourant
aux moyens de l'OPC et aux autres moyens
qui leur sont proposés.
Le vendredi, leurs connaissances et aptitudes

en matière de travail d'EM sont consolidées

sur la base d'un exercice fondé sur le
scénario d'une catastrophe d'origine
technique. L'objectif est de leur permettre
d'assimiler au mieux les connaissances ac¬

quises durant tout le cours, de façon qu'ils
puissent mettre celles-ci en pratique lors
des travaux qu'ils devront accomplir en
qualité de membres de FEM communal de
conduite.

Les instructeurs de l'OFPC demandent
certainement aux membres des EM communaux

de conduite qui participent à leurs
cours d'avoir des connaissances bien
précises.

Oui. Nous leur demandons de bien
connaître l'organisation chargée de faire face
à des catastrophes pouvant survenir dans
leur commune ainsi que les tâches de
conduite à accomplir en cas de catastrophe.
Nous attendons également d'eux qu'ils
connaissent l'emplacement de conduite de
leur commune ainsi que les moyens de

transmission disponibles. Jusqu'ici, nous
avons eu le plaisir de constater que les
participants sont motivés et qu'ils manifestent
de l'intérêt pour nos cours.

Qu'est-ce que les participants attendent
des cours de perfectionnement de

Schwarzenburg?

Cela dépend de leur provenance, de la
composition de FEM communal de conduite

et de l'état de leurs connaissances. Les

participants souhaitent avant tout que les
instructeurs se penchent sur leurs problèmes

spécifiques et qu'ils leur apportent
une aide constructive durant les exercices,
de façon à en assurer la réussite. Au début
des cours, nous invitons les participants à

exprimer leurs desiderata auxquels nous
nous efforçons ensuite de répondre.

Monsieur Hösli, je vous remercie de nous
avoir accordé cet entretien.

Finis les dégâts dus à l'humidité!
Déshumidification
A la cave, à l'entrepôt, dans l'appartement,
'es installations industrielles ou de la pro¬
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tection civile, les appareils à cond
tion Krüger sont d'un fonctio
entièrement automatique et économique!
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Krüger + Cie.
1606Forel, Tél. 021/781 27 91
Succursales: Degersheim SG, Dielsdorf ZH,
Weggis LU, Greïlingen b. Basel, Münsingen BE,
Samedan GR, Zizers GR, Gordola TI
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KRUGER
depuis 60 ans

ZIVILSCHUTZ 9/95 15


	...

